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ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
 
 
 
Le SYNDICAT MIXTE DE PROMOTION DE L’ACTIVITE TRANSMANCHE 
 
Établissement Public de type Syndicat Mixte Ouvert, domicilié à l’Hôtel du Département de la Seine-
Maritime, Quai Jean Moulin, 76 101 ROUEN Cedex. 
 
Autorité délégante du Service. 
 
Dûment représenté par Monsieur Alain BAZILLE, Président, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
présentes par délibération n° 2024/CS/03/07 du 25 mars 2024. 
 
Ci-après dénommé « le SMPAT » 
  
 

D’une part, 
 
 
 
ET 
 
 
 
 
La Société DFDS Seaways, SASU au capital de 37.000€ 
 
dont le siège social est sis 7 Quai Gaston Lalitte - 76200 DIEPPE, immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Dieppe sous le numéro 494 064 355 représentée par Monsieur Jean-
Claude CHARLO, Directeur Général, ayant tous pouvoirs à l’effet des présentes. 
  
 
Ci-après dénommée « Le Délégataire» 
 
 

D’autre part, 
 
 
 
 
 
Ci-après dénommés collectivement « Les Parties »  
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PRÉAMBULE 
 
Un Contrat de délégation de service public portant sur l’exploitation de la liaison maritime Dieppe - 
Newhaven a été signé le 15 novembre 2022 entre le SMPAT et la société DFDS Seaways, pour une 
prise d’effet du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2027. 
 
Le 12 juillet 2023, les parties ont conclu un avenant n°1 ayant pour objet : 

1. La contractualisation de l’inventaire des biens en intégrant la liste actualisée au 31 décembre 
2022 au sein de l’Annexe 2 du Contrat ; 

2. La contractualisation de l’état des lieux formalisé par la Société Stelliant expertise - GM 
CONSULTANT CONSEIL en l’intégrant au sein de l’Annexe 2 du Contrat ; 

3. L’annexion du guide de la marque « Transmanche Ferries » cobrandée avec la marque 
« DFDS » (Annexe 4 du Contrat) ; 

4. L’annexion de l’accord de responsabilité conjointe RGPD (Annexe 16 du Contrat) ; 
5. Le régime de la taxe sur les salaires en fin de Contrat (article 36 du Contrat) ; 
6. Le financement direct par le SMPAT de certains travaux de modernisation des navires 

(Annexes 7 et 8 du Contrat) ; 
7. L’avancement de l’opération de travaux de silicone sur les Navires et des arrêts techniques 

(Annexe 8 du Contrat) ; 
8. L’ajustement du plan de gestion technique des Navires (Annexe 8 du Contrat) ; 
9. La modification du formulaire financier (Annexe 7 du Contrat), des articles 29 et 30 du 

Contrat ; 
10. L’impact financier de l’avenant n°1. 

Cet avenant a été notifié au délégataire le 19 juillet 2023. 
 
Un deuxième avenant a été conclu le 24 avril 2024 avec pour objet :  

1. L’annexion des nouveaux certificats d’enregistrement des marques ; 
2. L’inscription au compte d’exploitation de la DSP3 des provisions d’indemnités pour départ en 

retraite déjà constituées pour les salariés n’ayant pas fait valoir leurs droits à la retraite au 
cours de la DSP2 ; 

3. Les modalités de gestion des paiements des achats de quotas d’émissions de gaz (ETS) 
Cet avenant a été notifié au délégataire le 22 mai 2024. 
 
 
Il convient de conclure un troisième avenant afin de permettre la modification des tarifs tourisme.  
 

1. MODIFICATION DE LA GRILLE TARIFAIRE TOURISME APPLICABLE AUX 
INDIVIDUELS 

 
 
Les grilles tarifaires sont annexées au Contrat (Annexe 11). La grille tarifaire tourisme 
contractualisée applicable aux individuels encadre les tarifs pratiqués par un tarif plancher et un tarif 
plafond. 
 
Par courrier en date du 29 mai 2024, DFDS Seaways propose des modifications de cette grille :  

- une hausse du tarif plafond du passager additionnel en véhicule de 15€/11.50 £ à 20€/ 16£ ; 
- une baisse du tarif plancher du passager piéton sur les allers/retours 5 jours de 29€/23£ à 

25€/20£. 
 
Les ajustements proposés par DFDS Seaways sont intégrés dans la grille tarifaire tourisme 
applicable aux individuels annexée au présent avenant qui annule et remplace la précédente grille 
contractualisée.  
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2. IMPACT FINANCIER ET PRISE D’EFFET DE L’AVENANT 
 
Le présent avenant n’a pas d’impact financier.  
Le présent avenant prend effet dès sa signature par les parties. 
Les autres clauses du contrat restent inchangées. 
 
 

3. ANNEXE AU PRESENT AVENANT N°3 :  
 
Est annexée à l’avenant n°3 le document suivant :  

- Grille tarifaire tourisme applicable aux individuels 
 
 
 
 
Fait à Rouen 
 
Le  
 
 
En deux exemplaires originaux, 
 
 
Pour le SMPAT,  
Monsieur Alain BAZILLE, 
Président 

Pour le Délégataire,  
Monsieur Jean-Claude CHARLO, 
Directeur général 
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Annexe : Grille tarifaire tourisme applicable aux individuels 
 

 
 
 


